
- GUIDE DE L’UTILISATEUR SUR MOBILE -

OFFRE ASSOCIATION
- CONVENTION & GUIDE DE L’UTILISATEUR -



OFFRE ASSOCIATION

Ce document comprend :

★ La convention entre votre association et le 2CV Méhari Club Cassis à signer et renvoyer          
(voir informations en page 4).

★ Le guide d’utilisation de votre espace association sur mehariclub.com (site version ordinateur)

★ Le guide d’utilisation de votre espace association sur mehariclub.com (site version mobile)
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CONVENTION
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Convention

★ Vous trouverez ci-après la convention entre votre association et le 2CV Méhari Club Cassis.

★ Pour profiter des avantages réservés à votre association et vos membres, vous devez :

1. Imprimer la convention (page 5 à 8)
2. Signer la convention
3. Nous renvoyer la convention signée :

o Soit par courrier à l’adresse 2CV Méhari Club Cassis – Responsable Associations – CS 80019 - 13714 Cassis 
cedex France

o Soit par mail, après l’avoir scannée, à l’adresse association@mehariclub.com

4. Faire adhérer votre association à notre carte Club ou disposer d’une carte club en cours de 
validité au nom de votre association

★ A réception de ce document, vous serez informé(e) par mail de la création de votre 
« espace association » en ligne qui vous permettra de gérer les membres de votre 
association et de les faire profiter des avantages que nous leur réservons.
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CONVENTION DE PARTENARIAT ASSOCIATION 
 

 
 

2CV MÉHARI CLUB CASSIS – ASSOCIATION ………………………………………….. 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
La société 2CV MÉHARI CLUB CASSIS représentée par Monsieur WIMEZ Stéphane, d’une part ; 
Et l’association ……………………………………..………….., représentée par ………………………………………………, d’autre part ; 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Art.1 : Objet de la convention 
 
La société 2CV MÉHARI CLUB CASSIS, ci-après dénommée « le 2CV-MCC » met en place avec 
l’association……………………………………..………….., ci-après dénommée « l’ASSOCIATION » une convention de partenariat 
destinée à proposer des avantages tarifaires aux membres de l’ASSOCIATION. La conclusion de cette 
convention est subordonnée au fait que l’ASSOCIATION ait préalablement adhéré à la Carte Club du 2CV-
MCC et dispose d’une Carte en cours de validité. 
Seuls les membres adhérents, membres de droit ou membres d’honneur de l’ASSOCIATION peuvent 
bénéficier de ces conditions tarifaires particulières.  
Une fiche d’information de l’ASSOCIATION est renseignée en annexe. 
 
 
Art. 2 : Durée de la convention et validité 
 
Cette convention est conclue à la signature des présentes jusqu’à la date de fin de validité de l’adhésion de 
l’ASSOCIATION à la Carte Club du 2CV-MCC. Elle est automatiquement renouvelée par accord tacite pour 
une période d’un an dès lors que l’adhésion annuelle de l’ASSOCIATION à la Carte Club a elle-même été 
renouvelée. 
En cas de non renouvellement de l’adhésion à la Carte Club, l’ensemble des avantages accordés à 
l’ASSOCIATION et à ses membres cesseront immédiatement à la date de fin de validité de l’adhésion, sans 
qu’aucun prolongement de ces avantages ne puisse être accordé. 
Si le renouvellement de l’adhésion de l’ASSOCIATION n’intervient pas à échéance, la présente convention 
sera suspendue et pourra reprendre dès lors que l’ASSOCIATION renouvellera son adhésion, après accord 
préalable du 2CV-MCC. 
Cette convention est uniquement destinée aux associations à but non lucratif.  
 
 
Art. 3 : Obligation des parties 
 
La base du principe de fonctionnement décrit ci-avant, les parties signataires de la convention s’engagent 
mutuellement au respect des obligations suivantes, et ce, jusqu’à expiration de ladite convention. 
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Art. 3.1  : Engagements du 2CV-MCC 
 
Le 2CV-MCC s’engage à faire bénéficier l’ASSOCIATION et ses membres des avantages suivants :  
 
Pour l’ASSOCIATION :  
. L’ASSOCIATION bénéficiera de l’ensemble des avantages liés à l’adhésion en son nom à la Carte Club du 
2CV-MCC, pendant toute la durée de validité de cette dernière. Ces avantages sont décrits dans la rubrique 
« avantages Carte Club » du site Internet www.mehariclub.com.  
. Le 2CV-MCC s’engage à fournir à l’ASSOCIATION via son Président ou à un tout autre représentant légal de 
l’ASSOCIATION qui aura créé le compte en ligne de cette dernière un accès à l’espace privé en ligne de 
l’ASSOCIATION sur mehariclub.com. Cet espace lui permettra de gérer la liste de ses membres bénéficiant 
des avantages tarifaires et d’avoir un aperçu du montant cumulé des commandes réalisées par ces 
derniers, indépendamment des commandes passées en direct par l’ASSOCIATION. 
 
Pour les membres de l’ASSOCIATION : 
. Application des Tarifs Club sur l’ensemble des achats effectués exclusivement sur le site mehariclub.com. 
Ces tarifs Clubs sont indiqués pour l’ensemble des références présentes sur ce site.  
. Frais de port gratuits pour une livraison en France Métropolitaine et en Corse, à partir de 100€ d’achat 
hors éventuels frais de conditionnement qui restent payants, et à l’exception des livraisons de pièces hors-
gabarits. La liste de ces pièces et les forfaits de livraison afférents sont indiqués dans la rubrique « frais de 
livraison » du site mehariclub.com. 
 
Toutes falsifications ou fraudes de la part de l’ASSOCIATION consistant par exemple à inscrire sur son 
espace privé en ligne des personnes qui ne comptent pas parmi ses membres effectifs (membres 
adhérents, membres de droit ou membres d’honneur) provoqueront la fin de la présente convention et des 
avantages tarifaires accordés aux membres de l’ASSOCIATION. 
L’ASSOCIATION continuera cependant de profiter des avantages liés à son adhésion à la Carte Club du 2CV-
MCC jusqu’à la fin de validité de cette dernière. Elle pourra, si elle le souhaite, renouveler son adhésion 
mais sans prétendre à la signature d’une nouvelle convention de ce type. Il appartiendra au 2CV-MCC et à 
lui-seul de décider de l’opportunité de mettre en place une nouvelle convention avec l’ASSOCIATION eu 
égard aux fraudes précédemment constatées. 
Par ailleurs, le 2CV -MCC se réserve également le droit d’engager toutes poursuites judiciaires si une fraude 
était constatée. 
 
Art. 3.2 : Promotion des avantages accordés aux membres de l’ASSOCIATION par le 2CV-MCC 
 
Le 2CV-MCC remettra à l’ASSOCIATION des supports de communication au format numérique pour 
promouvoir les avantages accordés à l’ensemble de ses membres (membres adhérents, membres de droit, 
membres d’honneur). Il appartient à l’ASSOCIATION d’en assurer la diffusion.  
 
L’ASSOCIATION peut par ailleurs si elle le souhaite : 
. Promouvoir le 2CV-MCC sur le site Internet de l’ASSOCIATION avec l’insertion d’une bannière fournie par 
le 2CV-MCC soit via une page dédiée à ses partenaires, soit via une page dédiée au 2CV-MCC, soit sur la 
page d’accueil.  
. Promouvoir le 2CV-MCC sur les réseaux sociaux de l’ASSOCIATION, (ex. : Facebook, Instagram, Twitter, 
Youtube, Viméo) en ajoutant régulièrement des contenus (photos, vidéos, articles, reportages, posts…) 
dédiés au 2CV-MCC, soit en faisant apparaître le nom « 2CV Méhari Club Cassis », soit en partageant des 
contenus publiés par le 2CV-MCC sur ses propres réseaux sociaux. 
. Promouvoir le 2CV-MCC en faisant figurer le logo du 2CV-MCC sur les supports de communication, les 
événements ou dans les locaux de l’ASSOCIATION. Le logo du 2CV-MCC lui sera alors fourni au format 
numérique sur simple demande. 
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Art. 4 : Confidentialité – Données personnelles 
 
Les parties s’engagent tant pendant la durée de la convention que pendant une durée de 3 ans après sa 
cessation pour quelque cause que ce soit, à garder strictement confidentiels les termes de la présente 
convention. Au terme de ses relations avec le 2CV-MCC, l’ASSOCIATION s’engage à ne révéler aucune des 
informations relatives à la situation financière, économique ou sociale, que sa relation avec la société lui 
aurait éventuellement permis de connaître.  
 
Les coordonnées mail des membres seront fournies au 2CV-MCC par l’ASSOCIATION qui dispose pour cela 
du consentement de ceux-ci. L’utilisation de ces données personnelles par le 2CV-MCC, et de toutes celles 
qu’il pourrait être amené à collecter, se fera dans le strict respect du Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD). Toutes les informations afférentes sont librement disponibles dans la rubrique 
« Données personnelles et cookies » du site mehariclub.com. 
 
 
Art. 5 : Modification 
 
Toute modification des présentes ne pourra résulter que d’un document écrit et exprès sous forme d’acte 
bilatéral ou d’échanges de lettres entre les parties. 
 
 
Art. 6 : Résiliation 
 
En cas d‘inexécution ou de mauvaise exécution par l’une des parties de l’une de ses obligations prévues par 
cette convention, la partie victime de ce manquement pourra résilier unilatéralement la convention, de 
plein droit et sans formalité judiciaire, après l’envoi d’une mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec avis de réception et énonçant les motifs de la plainte, restée sans effet pendant quinze 
(15) jours calendaires, et ce sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la 
partie défaillante.  
 
 
Art.7 : Règlement des litiges :  
 
La convention est soumise à la loi française. En cas de difficultés dans l’exécution des obligations figurant 
dans la présente convention, les parties rechercheront préalablement une solution amiable. Dans 
l’hypothèse où elles n’y parviendraient pas, tout litige ou contestation auquel la convention pourrait 
donner lieu tant sur la validité que sur son interprétation, son exécution ou sa résiliation, sera porté devant 
le Tribunal territorialement et matériellement compétent.  
 
 
 

Fait à Cassis, le ……………………………………………… 
 
 

Pour le 2CV MEHARI CLUB CASSIS 
Monsieur Stéphane WIMEZ - Président 

ASSOCIATION……………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………….- Président 
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ANNEXE – FICHE D’INFORMATION ASSOCIATION 
 
 
 
1. L’ASSOCIATION  
 
. Nom du l’ASSOCIATION : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Adresse complète de l’ASSOCIATION : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Mail de l’ASSOCIATION : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

. Date de création de l’ASSOCIATION : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Site Internet de l’ASSOCIATION : …….……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Nombre de membres : …….…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Nombre de sections : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
2. PRESIDENT DU CLUB  
 
. Nom et prénom du Président : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Adresse du Président : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
. Tél. : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………… 
 
. E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………….. 
 
 
 
 
Fait à Cassis, le ……………………………………………… 
 
 

Pour le 2CV MEHARI CLUB CASSIS 
Monsieur Stéphane WIMEZ - Président 

ASSOCIATION……………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………….- Président 
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Accéder à votre espace association

Sur ordinateur

1. Cliquez sur « Bienvenue / se connecter / s’inscrire ».
2. Indiquez les identifiants que vous avez définis lors de la 

création de votre compte (adresse mail et mot de passe)           
et cliquez sur « SE CONNECTER »  

3. Après vous être connecté(e) à son compte, la page d’accueil     
de votre compte privé s’affiche.

4. Cliquez sur « MON ASSOCIATION » dans le menu vertical 
présent sur la gauche de la page d’accueil de votre compte privé 
(1) ou dans le menu déroulant qui s’affiche à côté du panier (2)

★ Etape 1 : se connecter au compte de votre 
association avec ses identifiants

★ Etape 2 : accéder à son « espace association »

(1)

(2)
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votre espace association en ligne

Votre espace association sur ordinateur
★ La page d’accueil de votre espace association vous indique l’activité de votre association et de ses membres.

Cliquez sur « MEMBRES » pour accéder 
à la gestion en ligne de vos membres.

Indicateurs d’activité de votre association :
• Nombre total de commandes passées par votre association et ses membres
• Nombre de membres actifs et en attente de votre association
• Montants cumulé des achats effectués par votre association et ses membres

Cliquez sur « STATISTIQUES » pour accéder                  
à la page d’accueil de votre espace association
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votre espace association en ligne

Votre espace association sur ordinateur
★ La page « MEMBRES » vous permet d’ajouter et de supprimer des membres à votre association.

Liste des différents membres de votre association avec les 
indications suivantes :
. Mail (avec nom et prénom quand les membres sont actifs).
. Statut (« Actif » ou « En attente »)
. Date et heure d’ajout de l’adresse mail du contact

Module de recherche de membres avec possibilité       
de recherche par email, par statut, par date d’ajout…          
en cliquant sur

Cliquez sur         pour supprimer à tout moment un 
membre (une fenêtre de confirmation de la 
suppression de ce membre sera alors affichée) 

Cliquez sur « AJOUTER DES MEMBRES » 
pour accéder au module d’ajout

Indicateur du nombre de membres actifs



votre espace association en ligne

Votre espace association sur ordinateur
★ Après avoir cliqué sur « AJOUTER UN MEMBRE », il apparaît une fenêtre vous permettant de saisir les adresses 

mails de vos différents contacts.

2. Cochez la case certifiant que vous avez le 
consentement de vos contacts pour leur 
envoyer une invitation à devenir membre de 
votre association sur notre site

1. Saisissez en colonne les différentes adresses 
mails de vos contacts

3. 3. Cliquez sur AJOUTER pour enregistrer la liste 
de ces mails dans votre votre liste de membres.
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Inscription DE VOS MEMBRES

Comment ça marche ? 
Vous n’avez qu’à saisir les adresses mails de vos contacts, nous nous occupons du reste…

1. Dès que vous ajoutez l’adresse mail d’un contact dans votre espace association, ce contact reçoit un mail l’invitant à 
activer son statut de membre de votre association sur mehariclub.com et lui présentant tous les avantages associés.

2. Il peut alors activer en quelques clics son statut pour profiter de ces avantages. Vous serez informé(e) par mail de 
l’activation du statut de membre de chacun de vos contacts.

3. Le contact apparaît alors avec le statut « ACTIF » dans la liste des membres sur votre espace association, avec 
indication de ses nom et prénom en complément de son mail. 

4. Toute personne qui n’ayant pas activé son statut de membre apparaît avec le statut « EN ATTENTE ». Les contacts 
« EN ATTENTE » sont automatiquement relancés pendant les 15 jours qui suivent la date de leur ajout dans votre liste.

5. Vous pouvez à tout moment supprimer un membre « ACTIF » ou « EN ATTENTE » en cliquant sur l’icône 
« CORBEILLE ».

6. Toutes les commandes d’un membre actif sont comptabilisées dans les indicateurs d’activité de votre association 
pendant tout la période où il reste membre de votre association.

7. Vous serez informé par mail dès qu’un de vos membres se désinscrit.



Activation du statut de membre

Gestion du choix de l’association par les membres

Sur ordinateur

Page « MES ASSOCIATIONS » permettant à chaque individu de visualiser la liste des associations qui 
l’ont invité avec possibilité de sélectionner ou de supprimer l’association de son choix.

★ Dès qu’une personne est sollicitée par mail pour activer son statut de membre, une page « MES ASSOCIATIONS » 
apparaît sur son compte en ligne (rubrique « Mes informations »). Cette page permet d’activer son statut de 
membre.

★ Si une personne est adhérente de plusieurs associations, elle ne pourra activer son statut de membre que d’une 
seule association à la fois. La page « MES ASSOCIATIONS » permet à tout moment de modifier son choix 
d’association.
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Guide d’UTILISATION
Sur MOBILE
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Accéder à votre espace association

Sur mobile

1. Cliquez sur l’icône        dans le menu
2. Indiquez les identifiants que vous avez définis lors de la 

création de votre compte (adresse mail et mot de passe)         
et cliquez sur « SE CONNECTER »  

3. Après vous être connecté(e) à son compte, cliquez à nouveau 
sur l’icône       pour faire apparaître le menu de votre compte.

4. Cliquez ensuite sur « Mon association » dans le menu déroulant 
de votre compte qui est apparu.

★ Etape 1 : se connecter au compte de votre 
association avec ses identifiants

★ Etape 2 : accéder à son « espace association »
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votre espace association en ligne

Votre espace association sur mobile
★ La page d’accueil de votre espace association vous indique l’activité de votre association et de ses membres.

Cliquez sur « MEMBRES » pour accéder à la gestion en 
ligne de vos membres.

Indicateurs d’activité de votre association :
• Nombre total de commandes passées par votre 

association et ses membres
• Nombre de membres actifs et en attente.
• Montant cumulé des achats effectués par votre 

association et ses membres

Cliquez sur « STATISTIQUES » pour accéder à la 
page d’accueil de votre espace association
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votre espace association en ligne

Votre espace association sur mobile

Cliquez sur « AJOUTER DES MEMBRES » pour accéder au 
module d’ajout

★ La page « MEMBRES » vous permet d’ajouter et de supprimer des membres à votre association.

Liste des différents membres de votre association avec les 
indications suivantes :
. Mail (avec nom et prénom quand les membres sont actifs).
. Statut (« Actif » ou « En attente »)
. Date et heure d’ajout de l’adresse mail du contact

Cliquez sur         pour supprimer à tout moment un membre 
(une fenêtre de confirmation de la suppression de ce 
membre sera alors affichée) 

Module de recherche de membres avec possibilité de 
recherche par email, par statut, par date d’ajout… en 
cliquant sur

Indicateur du nombre de membres actifs
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votre espace association en ligne

Votre espace association sur mobile
★ Après avoir cliqué sur « AJOUTER UN MEMBRE », il apparaît une fenêtre vous permettant de saisir les adresses 

mails de vos différents contacts.

2. Cochez la case certifiant que vous avez le consentement 
de vos contacts pour leur envoyer une invitation à devenir 
membre de votre association sur notre site

1. Saisissez en colonne les différentes adresses mails de vos 
contacts

3. Cliquez sur AJOUTER pour enregistrer la liste de ces mails 
dans votre votre liste de membres
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Inscription DE VOS MEMBRES

Comment ça marche ? 
Vous n’avez qu’à saisir les adresses mails de vos contacts, nous nous occupons du reste…

1. Dès que vous ajoutez l’adresse mail d’un contact dans votre espace association, ce contact reçoit un mail l’invitant à 
activer son statut de membre de votre association sur mehariclub.com et lui présentant tous les avantages associés.

2. Il peut alors activer en quelques clics son statut pour profiter de ces avantages. Vous serez informé(e) par mail de 
l’activation du statut de membre de chacun de vos contacts.

3. Le contact apparaît alors avec le statut « ACTIF » dans la liste des membres sur votre espace association, avec 
indication de ses nom et prénom en complément de son mail. 

4. Toute personne qui n’ayant pas activé son statut de membre apparaît avec le statut « EN ATTENTE ». Les contacts 
« EN ATTENTE » sont automatiquement relancés pendant les 15 jours qui suivent la date de leur ajout dans votre liste.

5. Vous pouvez à tout moment supprimer un membre « ACTIF » ou « EN ATTENTE » en cliquant sur l’icône 
« CORBEILLE ».

6. Toutes les commandes d’un membre actif sont comptabilisées dans les indicateurs d’activité de votre association 
pendant tout la période où il reste membre de votre association.

7. Vous serez informé par mail dès qu’un de vos membres se désinscrit.
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Activation du statut de membre

Gestion du choix de l’association par les membres

Sur mobile

Page « MES ASSOCIATIONS » permettant à chaque individu             
de visualiser la liste des associations qui l’ont invité avec possibilité 
de sélectionner ou de supprimer l’association de son choix.

★ Dès qu’une personne est sollicitée par mail pour activer son statut de membre, une page « MES ASSOCIATIONS » 
apparaît sur son compte en ligne (rubrique « Mes informations »). Cette page permet d’activer son statut de 
membre.

★ Si une personne est adhérente de plusieurs associations, elle ne pourra activer son statut de membre que d’une 
seule association à la fois. La page « MES ASSOCIATIONS » permet à tout moment de modifier son choix 
d’association.
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PROMOUVOIR
VOS AVANTAGES ASSOCIATION

23



RAPPEL DE VOS AVANTAGES

Grâce à la Carte Club
VOUS OFFREZ 12 MOIS DE PRIVILÈGES
à votre association et vos membres ! 

LES AVANTAGES POUR TOUS VOS MEMBRES

• Tarifs Club sur toutes leurs commandes web (1)

• Livraison gratuite dès 100€ d’achat en ligne (6)

LES AVANTAGES CARTE CLUB
POUR VOTRE ASSOCIATION

• Tarifs Club pour toutes vos commandes Internet ou téléphone et 
les achats comptoir, soit 15% à 50% de remise selon nos 
références (1)

• Livraisons gratuites (2)

• Nos catalogues offerts
• Paiement 3 fois sans frais (3)

• Retours et échange des pièces pendant 365 jours et sans facture 
(4)

• Accès exclusif à notre réseau de distributeurs et Points Relais 
pour faire livrer ou monter vos pièces

• Hotline Club technique au 0 892 69 50 79 (5)

• Promotions, infos Club et + encore…  

(1) Sauf plateformes et modèles réduits. (2) Livraisons gratuites en France Métropolitaine et en Corse, hors frais de conditionnement et à l’exception des pièces hors gabarits (voir tarifS sur 
https://www.mehariclub.com/fr/frais-de-livraison/ (3) À partir de 100€ d’achat. A l’exception des clients professionnels. (4) Retours de pièces sans facture pour les achats effectués sur notre site Internet et 
au +33 (0)4 42 01 07 68. (5) 0,34€/min. (6) Livraisons gratuites en France Métropolitaine et en Corse et à partir de 100€ d’achat hors éventuels frais de conditionnement ou supplément et à l’exception des 
pièces hors gabarits (idem carte club). 

★ ★
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Promouvoir vos avantages

Auprès de vos membres

Sur vos supports de communications ou lors de vos événements

★ Toutes les informations nécessaires sont automatiquement envoyées par mail à l’ensemble des contacts que vous 
ajoutez dans la liste des membres de votre associations. 

★ Nous vous fournirons également des dossiers PDF de présentation de notre offre association sur simple demande 
communiquée par mail à association@mehariclub.com

★ Si votre association souhaite promouvoir les avantages dont elle bénéficie avec ses membres sur mehariclub.com
que ce soit sur son site Internet, ses réseaux sociaux, dans ses locaux ou à l’occasion de diverses manifestations, 
il pourra lui être fourni le logo du 2CV Méhari Club Cassis au format numérique également sur simple demande 
communiquée par mail à association@mehariclub.com

25



Le 2CV Méhari Club Cassis

Implanté sur un terrain de 10 ha dont 8000m2 de locaux, le 2CV Méhari Club Cassis regroupe une cinquantaine de collaborateurs
autour de 4 activités principales totalement dédiées à l’univers des 2CV, Méhari et Dyane :

★ ★ ★ ★
Fabrication de pièces de rechange 

d’origine (plateformes, selleries, 
éléments de carrosserie, pare-chocs, 

accessoires…).

Commercialisation et distribution 
de la totalité des références 

composant ces 3 modèles phares et 
leurs dérivés.

Construction et rénovation            
de dizaines de ces véhicules        

tous les ans.

Reconditionnement de moteurs 
(rectification de culasse, rénovation 

de vilebrequin…).
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Le 2CV Méhari Club Cassis

35 ans de partenariat exclusif avec Citroën

Gamme unique de pièces conformes à l’origine

Fabrication française dans nos ateliers de Cassis

Equipe experte ayant réalisé des centaines de 
rénovation ou reconstruction à neuf

Plus de 5000 références en stocks permanent

Réseau de 350 Points-Relais et distributeurs 
partout en France et en Europe

Support technique plébiscité par nos clients 
particuliers, associations ou professionnels

★
★

★

★

★

★
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2CV Méhari club cassis
Quartier du Brégadan - 13260 Cassis

+33 4 42 01 07 68

CONTACT ASSOCIATIONS
association@mehariclub.com


